
1/2

APRÈS ART. 3 N° 56

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 décembre 2020 

RATIFICATION DE L'ORDONNANCE N° 2019-950 - (N° 3637) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 56

présenté par
M. Savignat, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, 

Mme Boëlle, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, 
M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 

M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, 

Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, 
M. Kamardine, Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, 

M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, 
M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 

M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Le 2° de l’article L. 112-8 du code de la justice pénale des mineurs est complété par les mots : « en 
présence des représentants légaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Concernant la mesure éducative judiciaire, le juge pourra décider dans ce nouveau cadre, d’une 
confiscation d’objet, de l’obligation d’effectuer un stage civique, des interdictions de paraître dans 
certains lieux, d’aller et venir sur la voie publique (à partir d’une certaine heure), d’entrer en contact 
avec des personnes concernées mais aussi pourra prononcer la mise en place de quatre modules 
dont un module de réparation (L. 112-8 à L. 112-10) qui consiste en « une activité d’aide ou de 
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réparation à l’égard de la victime ou dans l’intérêt de la collectivité » qui nécessite l’accord de la 
victime, ou « une médiation entre le mineur et la victime ». 

il est nécessaire que la victime soit accompagnée de ses représentants légaux. 

Tel est l'objet de cet amendement du Groupe LR. 


